
Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 

CONCOURS EXTERNE DE TECHNICIEN TERRITORIAL 

SESSION 2018 

ÉPREUVE DE QUESTIONS TECHNIQUES À PARTIR D’UN DOSSIER

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Réponses à des questions techniques à partir d’un dossier portant sur la spécialité au titre de 
laquelle le candidat concourt. 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1 

SPÉCIALITÉ : PRÉVENTION ET GESTION DES RISQUES, HYGIÈNE, RESTAURATION 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom 
fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de la 
commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de 
collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule 
et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 
autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra 
être considérée comme un signe distinctif. 

 L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est autorisée. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Ce sujet comprend 22 pages.

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



Question 1 (6 points) 

a/ Vous êtes chef de cuisine au sein d’une cuisine centrale produisant 10 000 repas/jour. Votre 
directeur vous demande de rédiger un plan d’actions visant à diminuer l’empreinte écologique par 
repas produit. 

b/ Pour mettre à jour le document unique, il vous demande un ensemble de propositions pour lutter 
contre les accidents de travail au sein de l’atelier cuisine. 

Question 2 (4,5 points) 

a/ En quoi le SIG peut-il apporter une aide efficace dans la lutte contre le risque inondation ? 

b/ Vous êtes technicien, chargé de la prévention des risques majeurs. Quelles sont les données à 
recueillir sur le risque inondation pour faciliter le travail de cartographie ?  

c/ Le maire souhaite organiser une gestion de crise en cas d’inondation. Il vous demande de lui 
proposer un plan d’actions pour gérer cette crise. 

Question 3 (4 points) 

a/ Quelles sont les principales pollutions des eaux de surface et souterraines ? 

b/ Pourquoi est-il utile de connaitre la qualité des eaux de surface ? 

Question 4 : (5,5 points) 

a/ En charge de la prévention des risques professionnels au sein de votre commune, quelle démarche 
allez-vous mettre en place pour évaluer les risques liés à la pénibilité au travail ? 

b/ Quels acteurs allez-vous impliquer dans votre démarche ? Vous expliquerez leur(s) rôle(s) 
respectif(s). 

c/ Le travail de manutentionnaire est considéré comme un travail pénible. Quelles actions allez-vous 
mettre en œuvre pour prévenir ce risque ? 
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 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement  leur numéro. 




Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 

graphiques, schémas… 



Liste des documents : 

Document 1 : « Préparation à la gestion de crise » - economie.gouv.fr - juillet 2010 - 3 pages

Document 2 : « L’ergonomie contre les accidents de travail liés aux manutentions » - travail
et sécurité - février 2016 - 1 page 

Document 3 : « Alimentation et environnement, champs d’actions pour les professionnels » 
(extraits) - ADEME - consulté le 21 novembre 2017 - 2 pages 

Document 4 : « Inondations, quoi de neuf ? » - decryptageo le mag - mai 2015 - 8 pages 

Document 5 : « La qualité des eaux » - Bruno Cardey - www.forcemotrice.com - 19 avril 
2017 - 2 pages 

Document 6 : « Compte personnel de prévention et de pénibilité (C3P) » - service-public.fr - 
26 octobre 2017 - 3 pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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 Juillet 2010 

PREPARATION  A LA GESTION DE CRISE 

Enjeu :
Les entreprises sont exposées à une diversité de 
risques (économiques, techniques, technologiques, 
humains, réglementaires, environnementaux, 
sociaux, informationnels, informatiques, etc.) qu’il 
n’est pas toujours possible d’anticiper et qui peuvent 
avoir des conséquences fortement dommageables 
pour l’entreprise : perte de marchés, perte de savoir-
faire, perte de crédibilité….Lorsque survient la 
crise, l’entreprise doit être en mesure de réagir très 

vite. Sa capacité de réaction et l’efficacité de son 
action sont dès lors liées à son degré de préparation. 
A cette fin, il est indispensable pour l’entreprise 
d’identifier le plus en amont possible ses 
vulnérabilités et les menaces associées. Il faut aussi 
prévoir comment réagir (procédures à mettre en 
place, moyens humains et matériels à mobiliser, 
réseaux, information à détenir, plans de 
communication…). 

Comment ? 

1. TROIS ACTIONS INDISPENSABLES A MENER AVANT LA CRISE

 
 

Actions à mener
avant la crise

Gestion de la 
crise

L’ Après Crise

1 - Identifiez les 
activités critiques 
de l’entreprise… 

Activités qui 
doivent être 
assurées pour ne 
pas mettre en péril 
la pérennité de 
l'entreprise  

… et ses
vulnérabilités 

2 - Constituez votre "boîte 
à outils d'urgence"  

Informations indispensables 
(annuaires des responsables, 
plans des lieux, moyens 
extérieurs mobilisables, etc.) 

Plans de continuation de 
l'activité (liste des premières 
mesures à prendre, plan de 
récupération des données 
informatiques,…)   

3 - Formez-vous à la communication de crise 

Les facteurs clés de la communication de crise

� Nommer un porte-parole préparé à la communication de crise clairement
identifié comme la voix officielle de l'entreprise,

� Disposer des matériels de communication préparés à l’avance (liste des 
personnes à contacter – argumentaires…)

� Communiquer suffisamment d'éléments factuels afin de  réduire les risques 
d'interprétations, de déformations ou de désinformations,

� Ecouter et analyser les réactions aux informations transmises et s'assurer que sa 
communication est comprise et correspond aux attentes,

� Associer l’ensemble des salariés à la sortie de crise par une communication
interne spécifique (lever les doutes, indiquer les grands axes de la sortie de crise), à
différencier de la communication externe plus axée sur la défense de l’image de 
l’entreprise.

� Adapter en permanence le discours aux évolutions et répercussions de la crise,

� Pour les messages diffusés, veiller à :
�La véracité de l’information (toute information ne doit pas être 
systématiquement diffusée mais celle qui l’est doit être vraie)

�La cohérence de l’information avec l’image et les valeurs de 
l’entreprise

�La crédibilité de l’information (prouver ce que l’on avance)
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2. LA GESTION DE LA CRISE

Un management en trois temps 

Les questions à se poser  

Comment en est-on arrivé là ?  
(historique des événements)  

Qui est impliqué ? 
(initiateurs, victimes, soutiens, détracteurs) 

Quels sont les moyens d’actions et les contraintes pesant 
 sur l’entreprise ? 

Quelles sont les capacités d’action des acteurs présents ? 

Comment la crise peut-elle évoluer ? 
en fonction des choix probables des différents acteurs et des actions envisagées par 
l’entreprise (analyse des différents scénarii d’évolution) ? 

Quel est le niveau de responsabilité de l’entreprise ? 

Quelles sont les conséquences ? 
atteinte à l’image vis-à-vis des salariés, des clients, des fournisseurs, des institutions, des 
investisseurs, dégradation des résultats financiers, dégradation de l’outil de production 

Les actions à réaliser 

Rechercher les informations manquantes  
en fonction des actions mises en œuvre et de leur impact sur  
l’évolution de la crise 

Implication personnelle accrue du chef d’entreprise 
garant de l’unité et de la stabilité de l’entreprise et le seul à pouvoir 
prendre des décisions inhabituelles 

Mise en œuvre de la communication de crise 
au sein de l’entreprise – avec les acteurs en  relation avec l’entreprise 
– avec les médias
adaptation continue des messages et des cibles de communication  

Le suivi de ces 3 étapes est indispensable pour prévenir les  "mauvaises"    
réactions  prises trop à chaud. Pour autant, face à une crise, l’entreprise doit 
définir rapidement un plan d’actions et prendre des mesures pour éviter un 
gonflement de la crise, d’où l’importance de la phase de préparation 

1. Clarification
de la situation

3. Les actions
à réaliser 2. Anticipation

des évolutions

1. Clarification
de la situation

3. Les actions
à réaliser 2. Anticipation

des évolutions

Clarification de 
la situation  

Anticipation des 
évolutions 

Gestion jusqu'au retour 
d'une situation normale 

A chaque Gestion de crise ses solutions 
spécifiques 

En  fonction du type de risque 
(industriel, économique, informatique…), 
de l’origine de la crise (naturelle, 
accidentelle, malveillance, erreur,…) et des 
acteurs impliqués. 
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3. APRES LA CRISE

• N’oubliez pas d’annoncer le retour à la normale et de
remercier vos soutiens (réunions internes, courriers aux
fournisseurs, clients, communiqué de presse, etc.)

• Tirez les enseignements de la crise et adaptez votre dispositif
de prévention et vos sujets de veille

• Informer le personnel sur la stratégie mise en œuvre pour
enrayer les conséquences de la crise sur l’entreprise

• Dans la mesure du possible, valorisez le comportement de
votre structure face à l'adversité

 

Sites et documents de référence : www.observatoire-crises.org // www.vigilances.fr 

Adaptation des dispositifs de veille(concurrentielle, 
marchés, technologique, juridique, image de marque,…) 
pour :

� Pouvoir détecter le plus en amont possible les 
menaces et mettre en place des actions préventives avant 
même la survenue de la crise

� Pouvoir agir plus vite dans le cas  d’une crise similaire
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ACTUALITÉS

travail & sécurité – n° 769 – février 2016

N
ous récoltons 
aujourd’hui les 
fruits du pro
gramme en ergo
nomie que nous 

avons lancé il y a trois ans. » 
Jean-François Thibault, res-
ponsable du programme Ergo-
nomie pour le groupe Safran, 
a de quoi se réjouir. Les résul-
tats sont encourageants pour 
cette entreprise internationale 
de haute technologie, équi-
pementier de premier rang 
dans les domaines de l’aéro-
nautique, de l’espace, de la 
défense et de la sécurité qui 
emploie plus de 69 000 sala-
riés répartis sur 120 sites dans 
près de 60 pays. Les acci-
dents du travail (AT) liés aux 
manutentions manuelles ne 
représentent plus que 35 % 
de l’ensemble des AT au sein 
du groupe, au lieu de 50 % 
en 2012, avec un taux de fré-
quence en baisse à 2,5.
À l’origine, ce programme 
est né d’un triple constat : 
stagnation du taux de fré-
quence des accidents après 
des années de baisse, hausse 
importante du nombre de 
déclarations de troubles mus-
culosquelettiques (TMS) et 
forte croissance économique 
marquée par de nombreuses 
créations de sites industriels 
et des recrutements. Ces dif-

férents signaux poussent en 
2012 la direction du déve-
loppement durable (DDD) du 
groupe à agir. « À l’époque, 
près de 50 % des accidents 
du travail étaient dus aux 
manutentions », explique Oli-
vier Guyonnet, directeur de la 
DDD. L’accent est donc mis sur 
l’ergonomie, discipline qui, 
sous l’impulsion du Dr Jacque-
line Papin, directrice santé, 
fait partie intégrante de la 
démarche de management de 
santé sécurité environnement 
(SSE). Le standard ergonomie 
est ainsi refondu et renforcé 
au sein de 28 standards du 
référentiel groupe permettant 
d’auditer les sites et de les 
valider.
Afin de développer les compé-
tences au sein du groupe, un 
programme de formation en 
ergonomie est mis en place. 
Des sessions de prévention 
des risques liés à l’activité 
physique (Prap) adaptées aux 
problématiques de Safran sont 
tout d’abord dispensées afin 
de mieux détecter les risques 
liés au port de charges, aux 
postures et à la répétitivité. 
L’objectif est de fournir un pre-
mier niveau de connaissances 
aux opérationnels, de façon 
qu’ils soient capables d’éva-
luer les risques et de partici-
per aux plans d’action résul-

tants. À ce jour, 900 acteurs 
ont ainsi été formés dans le 
monde. « L’une des difficultés 
fut de concevoir une formation 
commune à tous les pays mal
gré les différences culturelles, 
insiste Jean-François Thibault. 
Nous avons notamment dû 
faire face aux enjeux de tra
duction dans six langues diffé
rentes car nous nous sommes 
fixé comme exigence que ces 
formations soient dispensées 
dans la langue du pays, par 
des formateurs locaux autant 
que possible. »

Des équipements 
sur mesure fabriqués 
en interne
En complément de ce premier 
niveau, une centaine de cor-
respondants en ergonomie ont 
été formés. Leur rôle ? Lancer 
et suivre des plans d’actions 
correctifs pour transformer les 
situations de travail en fonc-
tion des risques identifiés. La 
troisième étape a consisté en 
la formation de 200 concep-
teurs à l’ergonomie. C’est à 
eux qu’il revient d’intervenir 
dans le cas de transformations 
importantes des situations de 
travail ou lors de la création 
de nouveaux postes. Enfin, 
une dizaine d’ergonomes de 
métier sont aujourd’hui en 
poste pour soutenir les diffé-

rentes démarches et veiller à 
introduire l’ergonomie dès la 
conception dans les nombreux 
projets du groupe.
En filigrane de ce programme, 
des centaines d’actions de pré-
vention ont été mises en place. 
Parmi celles-ci, le groupe a 
généralisé sur de nombreux 
sites la fabrication en interne 
et sur mesure d’équipements à 
l’aide de flexitubes. « Contrai
rement à l’outillage standard 
sur catalogue, cette solution 
offre l’avantage de proto
typer et d’intégrer la variabi
lité des opérateurs », indique 
Jean-François Thibault. Des 
équipements sont également 
mis en place pour assister les 
opérateurs dans les opérations 
de manutention tout en aug-
mentant leurs performances 
(manipulateurs de mandrin, 
chariots à hauteur variable, 
etc.).
Désormais, l’ensemble des 
bonnes pratiques alimente 
une base de données parta-
gée et relayée par les corres-
pondants en ergonomie, afin 
de favoriser leur déploiement. 
À ce jour, 80 % des sites Safran 
dans le monde ont adopté la 
démarche groupe en ergono-
mie malgré une augmentation 
de 20 % des sites à l’interna-
tional. n

C. D.

 LE CHIFFRE 

900
opérateurs de Safran répartis 
dans 120 sites dans le monde  
ont été formés à la prévention 
des risques liés à l’activité 
physique (Prap).

TMS

L’ergonomie contre les accidents 
du travail liés aux manutentions 

©
 S

af
ra

n

L’ÉQUIPEMENTIER SAFRAN, présent dans les domaines de l’aéronautique  
et de l’espace, la défense et la sécurité, a déployé un programme ambitieux 
en ergonomie couvrant la majorité de ses sites industriels.
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Inondations: 
uoi de neuf? 

La prévention contre les inondations 
s'est toujours appuyée sur les cartes 
tèmes d'information géographique. ~--.l 

Depuis cinq ans, la géomatique 
rend de lus d'im ortance. 

~I::!!!! 
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La qualité des eaux
Mise à jour le 19/04/2017

Bruno Cardey - www.forcemotrice.com

Pour évaluer la qualité des rivières, des plans d’eau et des eaux souterraines, de nombreuses données

sont collectées, valorisées et mises en commun. Pour les seuls cours d’eau et les plans d'eau du bassin

Loire-Bretagne, plus de 2.5 millions de résultats de prélèvements et d’analyses ont été intégrés en 2016,

dans une base de donnée disponible sur internet, appelée Osur.

Ces données et les études de connaissance générale sont mises à la disposition des experts et des acteurs. Elles permettent d’évaluer la

qualité des eaux, d’orienter la décision des acteurs et de guider l’action pour améliorer la qualité des eaux.

La qualité des eaux de surface

Sur le bassin Loire-Bretagne, 30% des rivières sont en bon état écologique et 43 % sont en état moyen.

20 % des plans d'eau  sont en bon état ou en très bon état et 55% en état moyen.

60 % des estuaires et 72 % des eaux littorales sont en bon état.

Les principales causes de pollution des rivières sont les pollutions diffuses (phosphore, nitrate…) et leur artificialisation (aménagement de

berges, barrages,…). La modification de leur tracé, de la taille des matériaux constituant le fond (le lit), de la végétation des berges, de la

vitesse du courant a une influence sur la qualité de l’eau.

La qualité des rivières dépend aussi de celle des nappes souterraines. Les milieux naturels ne sont pas cloisonnés, l’eau de la rivière et

l’eau souterraine sont en relation.

Pour les plans d’eau, le symptôme de la dégradation est la prolifération de végétaux en quantité excessive qui est principalement due aux

apports excessifs de phosphore.

Sur le littoral, ce sont les marées vertes et le phytoplancton qui nous alertent sur la dégradation des eaux.

La qualité des eaux souterraines

87 % des nappes d’eau souterraines sont en bon état état quantitatif : l’eau disponible est en quantité suffisante pour assurer les différents

usages (eau potable, irrigation..). On dit qu’il y a équilibre entre les prélèvements et la ressource en eau.

68 % des eaux souterraines sont en bon état chimique, c'est-à-dire exemptes de produits toxiques.

Au total , 63 % des eaux souteraines sont  considérées en bon état  à la fois quantitatif et chimique.

Les eaux souterraines peuvent être dégradées par la migration dans le sous-sol de substances polluantes dues aux activités humaines :

nitrates, métaux lourds, solvants, hydrocarbures, eaux usées. En Loire-Bretagne, les pollutions industrielles sont peu nombreuses car notre

bassin est assez peu industrialisé. Les pollutions par les nitrates et les pesticides sont plus fréquentes car l’agriculture (élevage, porcin,
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bovin et culture céréalière) y est très développée.

Comment fait-on pour mesurer la qualité ?

Les mesures de la pollution sont effectuées sur le terrain ou bien en laboratoire, après prélèvements d’échantillon d’eau, dans des stations

de mesure.

L’ensemble de ces stations constituent ce qu’on appelle les réseaux de mesure, ou de surveillance. Il existe plusieurs types, selon leur

objectif, celles :

pour connaître et évaluer l’état général, dans son ensemble, des rivières,

pour vérifier que l’eau peut être utilisée pour un usage (eau potable, production de coquillages…),

évaluer le poids et l’impact des activités polluantes (utilisation de pesticides, nitrates…)

En fonction de ce que l’on cherche à connaître, la répartition des stations sur le territoire, la fréquence des mesures et les paramètres

observés changent.

Le nombre de stations est plus important dans les secteurs où il faut faire des efforts plus importants pour aller vers le bon état des eaux.

Différents organismes interviennent pour gérer ou financer ces réseaux : agences de l'Eau, ministère chargé du développement durable,

ministère chargé de la santé, départements...
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Transformation du compte pénibilité en compte professionnel de prévention
26 oct. 2017 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

L'ordonnance n°2017-1389 du 22 septembre 2017 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?

cidTexte=JORFTEXT000035607482) transforme le compte personnel de prévention de pénibilité (C3P) en 

compte professionnel de prévention (C2P). 4 facteurs de risques sont supprimés. Les modalités d'application 

feront l'objet de décrets à venir. Dans l'attente, cette fiche reste d'actualité.

Toute entreprise doit prévenir la pénibilité au travail, quelles que soient sa taille et ses activités. Lorsqu'un salarié est 

exposé à des facteurs de pénibilité au-delà de certains seuils, l'employeur doit établir une déclaration. Le salarié 

bénéficie alors d'un compte personnel de prévention de la pénibilité sur lequel il peut accumuler des points. Depuis le 

1 janvier 2017, le compte de prévention pénibilité fait partie du compte personnel d'activité (CPA). 

Le salarié affilié au régime général de la sécurité sociale ou à la Mutualité sociale agricole (MSA) bénéficie d'un 

compte de prévention pénibilité :

Le salarié n'a pas de démarche à faire. Son compte prévention pénibilité sera automatiquement créé à partir de 

janvier 2017 à la suite de la déclaration de son employeur, si son exposition aux facteurs de risques dépasse les 

seuils prévus. Il sera prévenu, par mail ou courrier, par la caisse de retraite gestionnaire de son compte. 

Compte personnel de prévention de pénibilité (C3P)

Vérifié le 26 octobre 2017 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

er

Qui est concerné ?

• s'il a un contrat de travail (CDI (CDI : Contrat de travail à durée indéterminée),CDD (CDD : Contrat à durée 

déterminée), intérim, apprentissage, etc.) d'au moins un mois,

• et s'il est exposé à un ou plusieurs facteurs de pénibilité.

Critères de pénibilité

DOCUMENT 6

La pénibilité se caractérise par une exposition, au-delà de certains seuils, à un ou plusieurs facteurs de risques 

professionnels pouvant laisser des traces durables, identifiables et irréversibles sur la santé.

Pour être prise en compte, la pénibilité doit avoir une intensité et une durée minimales. Ces valeurs minimales 

sont évaluées en prenant en compte des moyens de protection collective ou individuelle mis en œuvre par 

l'employeur. La pénibilité peut être liée aux rythmes de travail, à un environnement physique agressif ou à des 

contraintes physiques importantes.
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Situations de pénibilité liées au rythmes de travail

Facteurs de pénibilitéFacteurs de pénibilitéFacteurs de pénibilitéFacteurs de pénibilité Intensité minimaleIntensité minimaleIntensité minimaleIntensité minimale
Durée Durée Durée Durée 

minimaleminimaleminimaleminimale

Travail de nuit 1 heure de travail entre minuit et 5 heures 120 

nuits/an

Travail en équipes successives alternantes

(exemple : travail posté en 5X8, 3X8, etc.)

Travail en équipe impliquant au minimum 1 heure 

de travail entre minuit et 5 heures

50 nuits/an

Travail répétitif caractérisé par la répétition d'un 

même geste, à une fréquence élevée et sous 

cadence contrainte

- 15 actions techniques ou plus pour un temps de 

cycle inférieur ou égal à 30 secondes

- ou 30 actions techniques ou plus par minute pour 

un temps de cycle supérieur à 30 secondes, variable 

ou absent

900 

heures/an

Situations de pénibilité liées à un environnement physique agressif

Facteurs de pénibilitéFacteurs de pénibilitéFacteurs de pénibilitéFacteurs de pénibilité Intensité minimaleIntensité minimaleIntensité minimaleIntensité minimale Durée minimaleDurée minimaleDurée minimaleDurée minimale

Activités en milieu 

hyperbare

1 200 hectopascals 60 interventions ou 

travaux/an

Températures 

extrêmes

Température inférieure ou égale à 5° ou supérieure ou égale à 30° 900 heures/an

Bruit Exposition quotidienne à un bruit d'au moins 81 décibels pour une 

période de référence de 8 heures

600 heures par an

Exposition à des bruits impulsionnels (brefs et répétés) d'au moins 

135 décibels

120 fois par an

L'employeur doit déclarer les situations de pénibilité aux caisses de retraite, de manière dématérialisée, dans la 

déclaration annuelle des données sociales (https://www.service-public.fr/professionnels-

entreprises/vosdroits/F23892) , puis à partir de 2017 dans la déclaration sociale nominative (DSN).

Le nombre de point dépend des facteurs de risques et de l'âge du salarié : 

Acquisition de points chaque année

Salarié exposé à :Salarié exposé à :Salarié exposé à :Salarié exposé à : Cas généralCas généralCas généralCas général Salarié né avant juillet 1956Salarié né avant juillet 1956Salarié né avant juillet 1956Salarié né avant juillet 1956

1 facteur de risque 4 points par an 8 points par an 

Acquisition des points
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Salarié exposé à :Salarié exposé à :Salarié exposé à :Salarié exposé à : Cas généralCas généralCas généralCas général Salarié né avant juillet 1956Salarié né avant juillet 1956Salarié né avant juillet 1956Salarié né avant juillet 1956

Plusieurs facteurs de risque 8 points par an 16 points par an 

Pour le salarié qui débute ou achève son contrat en cours d'année les points sont comptés par trimestre.

Les points acquis sur l'année par le salarié sont reportés sur son compte une fois par an, à la suite de la 

déclaration de son employeur.

Le nombre total de points pouvant être inscrits sur le compte est plafonné à 100 sur toute la carrière du salarié. 

Les points accumulés sur le compte restent acquis au salarié jusqu'à ce qu'il les utilise en totalité ou son départ à 

la retraite. 

Accès au compte de pénibilité

Le compte de prévention de pénibilité fait partie du compte personnel d'activité (CPA) (https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F34029). 

Pour accéder à votre compte pénibilité, vous devez vous connecter à votre CPA. 

Utilisation du compte de pénibilité

Le compte permet au salarié d'accumuler des points pour une ou plusieurs des 3 utilisations suivantes :

La salarié exposé à un ou plusieurs des facteurs de pénibilité peut acquérir des points dès 2016. Ces points 

seront reportés sur son compte en 2017.

Utilisation et accès au compte

Service en ligne

Accéder à mon compte personnel d'activité (CPA)

Accéder au service en ligne

(https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-prive/html/#/connexion)

Ministère chargé du travail

• partir en formation pour accéder à des postes moins ou pas exposés à la pénibilité 

• bénéficier d'un temps partiel sans perte de salaire 

• partir plus tôt à la retraite en validant des trimestres de majoration de durée d'assurance vieillesse 
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